
                                                                                                  
              

                                                                                       
                                    

           

VIVE L’ÉTÉ et les VACANCES ! 

L’ACDL FAIT LA FÊTE :  Samedi 29 Juin 2019 sur le Site des Glamots                                                          
A partir de 13h00  : ouverture des festivités (animations enfants, démonstrations d’arts martiaux, spectacles danses,  
rock-school,  théâtre, chorale, expo peinture sur porcelaine, mémoire locale, marche).                                                          
Avec en soirée de 21h00 à 22h30 :   CONCERT GRATUIT organisé par les activités musique,  Paul SEITZ à la 
batterie accompagné  d’invités prestigieux : Christian ESCOUDE à la guitare et Patrick VILLANUEVA à l’orgue. 
Buvette et restauration sur place, barbecue à 19h30, bal populaire à 22h30.   Contacts et Renseignements : 06 84 23 78 24.  

LES SOIRS BLEUS : Jeudi 4 Juillet 2019 à partir de 19h30 dans le bourg de Saint -Estèphe                                  
A  20h30 SPECTACLE TOUT PUBLIC et GRATUIT « French Touch made in Germany » de et avec 
IMMO  (Artiste allemand installé en France depuis 20 ans, Immo propose un échange culturel franco-allemend explosif où 
l’on retrouve jonglage, acrobatie, mentalisme et musique  (durée  1h10 ). Buvette et restauration sur place / Pot convivial. 
après spectacle offert par la commune. Renseignements au  06 22 18 64 81 ou à la Mairie au 05 45 66 30 08 (poste 4). 
 

ÉTÉ ACTIF et SOLIDAIRE du PLAN D'EAU de SAINT-YRIEIX :                                                                    
Grâce au financement de Grand Angoulême  et du Département, le cirque FRANCO ITALIEN (Le vrai cirque de Serge le 
Lama..) participera, du 15 Juillet au 30 Août, à l'ÉTÉ ACTIF et SOLIDAIRE du  Plan d’eau de Saint-Yrieix, organisé 
par la FCOL et la Base de Voilerie TABARLY.  
Lors de ce séjour, plusieurs activités GRATUITES et OUVERTES à TOUS seront proposées : 
- Des ateliers GRATUITS de découverte des arts du cirque auront lieu sous le chapiteau, de 16h à 17h avant chaque 
spectacle tout public. Encadrés par les artistes du cirque, ces ateliers, ouverts à tous, permettront aux participants (jeunes et 
moins jeunes) de découvrir : trapèze, boule, fil, rouleau américain, jonglage,.... etc.... 
- Des spectacles, GRATUITS et ouverts à tous, de l'école du cirque les vendredis à 20h, les 19 et 26 juillet.                                    
Au cours de ces spectacles les enfants de l'école de cirque, organisée par la FCOL, présenteront leur travail entre les 
numéros principaux du cirque. 
- La ménagerie présidée par Serge le Lama, l'unique, le vrai, sera ouverte tous les jours GRATUITEMENT à partir de 

h0010  : Lionnes, Tigres, Chevaux, Chameaux, Dromadaires, Poneys, Zébres, etc...attendront les visiteurs. 
Le cirque Franco Italien présentera également son NOUVEAU SPECTACLE TOUT PUBLIC, sous son nouveau 
chapiteau: - du 20 juillet au 28 juillet : les samedis et dimanches à 18h 
                  - et du 1er aout au 30 aout : les jeudis, vendredis, samedis et dimanches à 18h.     
 

LES SOLEILS DE L’ÉTÉ, BALADES GOURMANDES  ET FESTIVES : du 22 Juin au 26 Juillet  
A Voeuil et Giget le samedi 22 juin, à Plassac Rouffiac le mercredi 10 juillet, à Roullet Saint-Estèphe le mardi 16 
juillet, à Sireuil le vendredi 19 juillet, à Trois Palis le mardi 23 juillet, à Mouthiers le vendredi 26 juillet. 
Balades dégustation de 6 à 8 kms,  INSCRIPTION OBLIGATOIRE,  Tarifs de 5€ à 10€ selon lieux.                                                     
Pots offerts par Effervescentre.   Tous  renseignements  au  : 05 45 67 84 38.                                                       
                                                                                                                                                                                                                         

PISCINES « MON ÉTÉ GRAND ANGOULÊME » : Entrée gratuite pour les 12 ans et moins                          
(pour tous les enfants de Grand Angoulême nés aprés le 1er juillet 2006)  les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 14h00 
à 17h30 du 29 juin au 1er septembre 2019 aux piscines de Nautilis et La Couronne. Récupérer les cartes d’entrée à la 
mairie avec livret de famille, justificatif de domicile et photo d’identité auprès de Mme Nathalie Pommier (au 1er  étage).  
                                                                                                                                                                                                                                                

ENQUÊTE de SATISFACTION sur la RESTAURATION SCOLAIRE MUNICIPALE :                
la recherche de l’amélioration de la restauration scolaire doit être un travail collectif associant la commune, les parents 
d’élèves et les élèves. Un  questionnaire a été remis à chaque écolier par l’intermédiaire du carnet scolaire, à déposer une 
fois complété à la mairie ou à la cantine avant le 30 juin 2019. Merci de prendre le temps d’y répondre.                                                                         
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► �RÉSULTATS  
DES ÉLECTIONS 
MUNICIPALES  
DU 15 MARS 2026  
À ROULLET-ST-ESTÈPHE

► �TAXES LOCALES

► �NOUVEAUX COMMERCES À ROULLET : 58, RUE NATIONALE 

Une seule liste était proposée à vos suffrages  
« Construire l’Avenir Ensemble »  conduite par  
M. Emmanuel PICHON.
Résultats : (Nombre habitants : 4398 habitants). 
Sur 3267 inscrits : 1442 votants (soit 44,14%)  
dont 1304 exprimés (soit 90% des votants, soit 
40% des inscrits) – 85 bulletins blancs – 53 nuls.

MAINTIEN DES TAUX DES TAXES LOCALES, FONCIÈRES 
ET D’HABITATION POUR UN 2ÈME LOGEMENT :
En conseil municipal du mardi 10 mars 2026, il a été proposé de maintenir les taux 
votés en 2025.
>  Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 12,89%
>  Taxe foncière sur les propriétés bâties : 40,53%
>  Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 44,48%
Le Conseil Municipal, à la majorité des membres (1 abstention), APPROUVE 
ces taux d’imposition pour l’année 2026, identiques à ceux votés en 2025.

La liste 

«Construisons  
l’Avenir Ensemble » 

est donc élue au premier tour.

Joyeuses 
Pâques !
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FACEBOOK Ville de Roullet 
La seule page Facebook officielle de la commune de Roullet-St-Estèphe

N’hésitez pas à consulter et à vous abonner à la page Facebook de la ville !

► �DATES À RETENIR :
● ��Samedi 4 avril 2026 : OUVERTURE DE L’ÉTANG DES GLAMOTS, JOURNÉE PÊCHE, 

par l’Amicale des Pêcheurs de Roullet-Saint-Estèphe. Renseignements : Jean CARTRON - 
Tél. : 06 70 62 11 89.

● �Samedi 11 avril 2026 : JOURNÉE PÊCHE - ÉTANG DES GLAMOTS par le Club des 
Pêcheurs de Châteauneuf.

● �Dimanche 12 avril 2026 : COURSE CYCLISTE par la Roue Libre Charentaise, dans et autour 
du bourg de  Roullet. Départs échelonnés à partir de 13h30 derrière les ateliers municipaux, sur  
l’ex RN10. Inscriptions sur place à partir de 12h30. Pour tout renseignement : Jean BOUSSIQUET 
- Tél. : 06 35 22 05 37.

● �Mardi 28 avril 2026 : DON DU SANG, à la salle des fêtes de Roullet, de 17h00 à 20h00. URGENT !

► PERMANENCES des élus : 

À Saint-Estèphe : Permanence de Mme Marielle VICARD : vendredi 3 avril de 18h à 19h.
À Roullet : le samedi matin de 10h à 12h à la Mairie : �
• Samedi 28 mars 2026 : Patricia THOMAS (Culture-Tourisme-Patrimoine)
• Samedi 11 avril 2026 :  Philippe BOUSSARIE (Ressources humaines-Informatique)
• Samedi 25 avril 2026 :  Sylvie DALL’ARMELLINA (Finances-Budget)

► �CONSEIL MUNICIPAL : Mardi 14 avril 2026, Salle du Conseil, à 18h30 (ouvert au public).  
Les procès verbaux et délibérations des conseils municipaux sont consultables sur le site internet de la mairie,  
mairie@roulletestephe.fr, rubrique «découvrir Roullet-Saint-Estèphe, conseil municipal».

► PERMANENCE du CONCILIATEUR de JUSTICE : 

M. Philippe PECHON REÇOIT les administrés TOUS LES JEUDIS MATIN de 9h à 12h,  
uniquement sur RDV par mail, à l’adresse suivante : philippe.pechon@conciliateurdejustice.fr

► FRELONS ASIATIQUES : 
Fin mars - début avril, il est temps de mettre en place les pièges "bouteilles" à frelons 
asiatiques (avec le réchauffement climatique, il y a urgence à poser les pièges pour capturer 
les fondatrices dès la sortie de l'hivernage, avant qu'elles ne démarrent un nouveau nid).                                                                                                                    
Et il faut laisser les pièges en place jusqu'à l'hiver prochain.
Le but est de piéger autant que possible seulement les frelons asiatiques et surtout pas les 
abeilles.
L'appât sélectif le plus efficace se compose de : un quart de volume de sirop de grenadine ou 
de cassis (utilisé pur), un demi-volume de bière brune, un quart de volume de vin blanc (qui 
repousse les abeilles). Placez les pièges loin des passages fréquentés. Installez-les à une hauteur 
de 2 m dans un arbre par exemple pour le rendre inaccessible aux enfants. 

► �RAPPEL : LUTTE CONTRE LA PROLIFÉRATION DES FRELONS ASIATIQUES : 
Le conseil municipal en date du  13 janvier 2026 a décidé à l’unanimité d’étendre sur l’année civile complète  
(soit du 1er janvier au 31 décembre 2026) sa participation à la destruction des nids asiatiques, à hauteur de 50% des 
frais engagés (dans la limite de 150 €) sur présentation d'une facture acquittée auprès d’un désinsectiseur agréé  
(liste consultable en mairie). Cette participation sera reconduite tous les ans sauf délibération contraire. 

►� Organisation du PRIX UNICEF LITTÉRATURE JEUNESSE 2026 
par la Bibliothèque de Roullet pour les enfants de 3 à 15 ans, avec 4 livres à lire par catégorie d’âge : 
3 - 5 ans, 6 - 8 ans, 9 - 12 ans et 13 - 15 ans. 
Les livres seront disponibles prochainement dans votre bibliothèque.Votes jusqu’au 30/04/2026. 
Entièrement gratuit, pour plus de renseignements, n’hésitez pas à nous contacter. 
Nous vous attendons aux jours et horaires habituels d’ouverture : Mercredi : 15h30 à 17h30 - 
Vendredi : 17h à 18h30 - Samedi : 10h à 12h. Ouverte à tous – Inscription GRATUITE.
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